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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UNE ACTIVITE DE SOINS 

 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation d’exercice 
des activités cliniques et biologiques d’Assistance Médicale à la Procréation (AMP), au profit du Groupe 
Hospitalier du Havre , est tacitement renouvelée en date du 8 mai 2017. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 8 mai 2018 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 7 mai 2023. Ce renouvellement 
d’autorisation inclut : 
 
- les activités cliniques  suivantes exercées sur le site Jacques Monod :  

. prélèvement d'ovocytes en vue d'une assistance médicale à la procréation,                                                                 

. prélèvement de spermatozoïdes,   

. transfert des embryons en vue de leur implantation,  
                                       

(antérieurement renouvelées le 6 mai 2012 avec prise d’effet au 8 mai 2013) ; 
 
-  les activités biologiques  suivantes exercées sur le site Jacques Monod :  

. préparation et conservation du sperme en vue d'une insémination artificielle, 

. activités relatives à la fécondation in vitro (FIV) sans ou avec micromanipulation, comprenant 
notamment :  
 . le recueil, la préparation, et la conservation du sperme, 
 . la préparation et la conservation des ovocytes, 
. conservation à usage autologue des gamètes et préparation et conservation à usage autologue des 
tissus  germinaux en application de l’article L.2141-11, 
. conservation des embryons en vue d'un projet parental ou en application du 2° du II de l’article 
L.2141-4,      
                                                                    

(antérieurement renouvelées le 23 avril 2012 avec prise d’effet au 8 mai 2013 au profit de la SELARL Centre 
de Biologie Médicale (CBM) au Havre (également appelée laboratoire ROCABOY) et confirmées au profit du 
Groupe Hospitalier du Havre par décision de l’ARS de Normandie du 22 décembre 2014). 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE DES ACTIVITES BIOLOGIQUES DE DIAGNOSTIC PRENATAL 

 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
renouvelée antérieurement le 11 juillet 2012 au profit du Centre Hospitalier Universitaire de CAEN, 
pour l’exercice des activités biologiques de diagnostic prénatal, est tacitement renouvelée en date 
du 11 juillet 2017.  
 
Ce renouvellement prend effet à compter du 11 juillet 2018 pour une durée de cinq ans, soit jusqu’au 
10 juillet 2023. 
 
Ce renouvellement d’autorisation inclut les examens suivants : 

- les examens de biochimie portant sur les marqueurs sériques maternels (réalisés sur le site Côte de 
Nacre). 
- les examens de cytogénétique, y compris les examens moléculaires appliqués à la cytogénétique 
(réalisés sur le site Clémenceau),  
- les examens de génétique moléculaire (réalisés sur le site Clémenceau), 
- les examens de biochimie fœtale à visée diagnostique (réalisés sur le site Côte de Nacre), 
- les examens en vue du diagnostic de maladies infectieuses (réalisés sur le site Côte de Nacre - 
laboratoire de microbiologie et sur le site Clémenceau - laboratoire de virologie). 
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